
catholique, est l'opinion professée par les partisans de ces nou-
veautés, qu'il faut introduire une certaine liberté dans l'Eglise,
de sorte que, la force et la vigilance du pouvoir se trouvant
restreintes d'une certaine manière, il soit permis aux fidèle.s
de s'abandonner dans une large mesure à leur propre inspira-
tion et à leur vertu active. Ils affirment que cette liberté est
devenue nécessaire, à l'exenpie de cette autre liberté qui,
récemment introduite, constitue commu un éient, à l'heure ac-
tuelle, le droit et le fondeiieit de la société civile. Nous avons
traité assez longuement de cette dernière dans la lettee que.
Nous avons adressée à tous les évêques au sujet- de la constitu-
tion des Etats. Nous y avons même montré la différence qui
existe entre l'Eglise, qui est de droit divin, et toutes les autres-
associations, qui doivent leur développenent à la libre volonté
des hommes.

Il imnorte done davantage de signaler une certaine opinion
qui est alléguée comme argument par ceux qui voudraient voir
cette liberté chez les catholiques. Ils disent en effet qu'il n'y a

plus lieu maintenant d'être inquiets pour l'infaillible mnagis-
tère du Pontife romain, après la solennelle proclamation qui en
a été faite par le Concile du Vatican, et que, pour cette raison
ce dogme étant mis en sûreté, un champ plus vaste peut être
ouvert à la pensée et à l'action de chaque homme. On peut très
bien renverser l'argument. S'il y a, en effet quelque chose à.
conclure du magistère infaillible de 'Eglise, c'est cette vérité,,
que nul ne doit chercher à s'écarter de son enseignement, et que
tous doivent s'en remettre absolument à lui pour s'imprégner
des vérités et • puiser des principes d'action, de manière
à se conserver plus facilement indemnes de toute erreur
privée. Ajoutons lue ceux qui raisonnent ainsi s'écartent
tout à fait du sage plan de l Providence, qui, par cela
même qu'elle a voulu faire affirmer par une sentence des plus.
solennelles l'autorité et le magistère du Siège apostolique, a
voulu précis4ment procurer, dans les périls du temps présent,
une garantie plus efficace aux intelligences catholiques. La
licence, confondue un peu partout avec la liberté, la passion de
tout dire et de tout contredire, enfin la permission de tout.
penser et de traduire toute pensée par des écrits, ont répandu:
sur les esprits des ténèbres si profondes, que 'utilité et la
nécessité du magistère, enl vue de retenir les fidèles dans lei
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